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Bulletin Municipal 

COMMUNICATION 

La Municipalité reste à votre écoute, vous pouvez solliciter un rendez-
vous en vous adressant au secrétariat de la mairie où un cahier est 
également à votre disposition jusqu’au 22 février. 

Permanence conciliateur de justice 

Le conciliateur de justice tient sa prochaine permanence à la mairie de  

Beinheim le lundi 04 mars  de 14h à 17h sur rendez-vous . 

Anniversaire 

     Le  21 février 2019  

Madame Marie Rose KOCH,  85 ans 
 

Nous lui souhaitons un joyeux anniversaire  

          Le 01 février 2019 à Beinheim 

Monsieur Jörg MAIER  à l’âge de 52 ans 
 

Nos sincères condoléances à la famille. 

Décès 
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Lundi 18 

Mardi 19 

Mercredi 20 

Jeudi 21 

Vendredi 22 

9h30 Art plastique 12 € 14h Art du crochet 2,50 € 

Fermeture hebdomadaire       

9H30 Pâtisserie   14h Pâtisserie  

Préparation carnaval  14h Bal du carnaval 

9h30 Art plastique 12 € 14h Bricolage  2,50 € 

12 rue du presbytère  Tél. 03.88.86.36.56 

Sortie Théâtre dialecte à Bischwiller le dimanche 24 février 

 

Inscription avant le 20 février auprès de la Directrice de la  
Maison des Aînés. Départ à 13h30 de la Maison des Aînés. 

Places limitées. 

LA MAISON DES AINES EST A LA RECHERCHE DE        
CRAVATES ET DE PALETTES EN BOIS. MERCI DE LES  
DEPOSER A LA MAISON DES AINES. 

      

                     Atelier fil de fer sujet oies 

 

                             Date : 22 février  

                      Prix : 15 € pièce (sans la lampe) 
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Après-midi carnavalesque à la Maison des Aînés 

Jeudi 21 02 2019 à partir de 14 heures 

Animation musicale 

Concours de déguisements 

Petite collation 

                      
Veuillez vous inscrire auprès de la directrice   

Tél. 03 88 86 36 56 

ATELIER DU PEPS POUR MA MEMOIRE 

MARDI 26 FEVRIER A 14H00  

MAISON DES AINES 

12 RUE DU PRESBYTERE 

67930 BEINHEIM 
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BULLETIN  D’INSCRIPTION BON DE COMMANDE « Opération Géraniums »  

La commune propose aux habitants de Beinheim la possibilité d’acheter 
des fleurs et de bénéficier d’un rempotage gratuit selon les modalités 
suivantes : 

Pour trois godets de géraniums ou surfinia achetés, deux godets vous 
sont offerts. Un reçu vous sera délivré avec lequel vous pourrez chercher 
vos fleurs et les faire rempoter en apportant vos jardinières. La date, le 
lieu et l’heure de l’opération vous seront communiqués en temps utile. 

 

Vos  coordonnées : 

Nom Prénom :      ……………………………………………………………………………………………………… 

Adresse :             ……………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone :         ……………………………………………………………………………………………………… 

 

Bon de commande 

 
Géraniums zonal :   Rouge ____     Rose ___  Prix 2.-  €  X ___ = ___ 

Géraniums lierre:        Rouge ____ Rose ___  Prix 2.10 €  X ___ = ___  

Surfinia retombant bleue              Prix 2 €      X ___  =___  

              TOTAL à payer   ______ 

Offerts :  

Géraniums zonal  Rouge ___       Rose ___ 

Géraniums lierre  Rouge ___       Rose ___ 

Surfinia   Bleue  ____ 

 

Total de godets    

Géraniums zonal  Rouge ___        Rose ___ 

Géraniums lierre  Rouge ___        Rose ___ 

Surfinia                               Bleue ____ 

 

Date et signature : __________________________________________    

   

N’oubliez pas de joindre votre paiement en liquide ou par chèque à l’ordre 
du Trésor Public.  

A retourner dûment rempli au secrétariat de la mairie  
avant le 28 février 2019 
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Les opérateurs de téléphonie mobile poursuivent le déploiement de 
leurs services de très haut débit mobile (4G). 

Cette technologie apporte des capacités supplémentaires par rapport aux ré-

seaux 2G et 3G. Elle permet de répondre aux besoins croissants des Fran-

çais qui sont de plus en plus nombreux à accéder à internet en mobilité, par 

leur smartphone ou leur tablette tactile. 

Elle apporte un meilleur débit, des échanges de données plus rapides 
ainsi que de nouveaux contenus et usages pour le grand public et les 
entreprises. 

Dans certains cas, la 4G peut affecter la réception des chaînes de  
télévision, lorsqu’elles sont captées par une antenne râteau. Elle n’a pas 

de conséquence sur la réception de la télévision par ADSL, satellite, câble 

        ou fibre optique (*). 

Pour y remédier, un dispositif d’assistance et d’intervention a été mis en 

place par l’Agence nationale des fréquences (ANFR) et les opérateurs de télé-

phonie mobile concernés : 

Si vous constatez des perturbations, signalez-les : 

assistance.recevoirlatnt.fr 

0 970 818 818 appel non surtaxé du lundi au vendredi de 8h à 19h. 

(Si vous habitez un logement collectif, demandez à votre syndic ou gestionnaire 

d’immeuble de faire la démarche). 

En cas de suspicion de brouillage par la mise en service d’un site 4G, vous 

(ou votre syndic en habitat collectif) êtes recontacté d’ici quelques jours maxi-
mum pour programmer l’intervention d’un antenniste. 

Des solutions identifiées pour remédier aux perturbations causées par la 4G 

sont financées par les opérateurs de téléphonie mobile. Vous pouvez bénéficier 

d’une intervention gratuite en allant sur le site recevoirlatnt.fr ou en appe-

lant le 0970 818 818 (appel non surtaxé). 

(*) Si vous rencontrez des difficultés de réception en ADSL, câble, satellite ou fibre optique, 

contactez directement votre distributeur. 

L’Agence nationale des fréquences (ANFR) est un organisme public ratta-

ché au ministère de l’Economie et des Finances. Elle gère l’ensemble du 

spectre des fréquences radioélectriques en France et s’assure notamment 

de la bonne coexistence de cette ressource entre tous les utilisateurs. 
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HORAIRES DES MESSES DU 15 FEVRIER AU 02 MARS 2019 

 

Vendredi le 15 février 2019 à 19h : Sainte Messe pour la défunte Adèle SCHERER 

(5ème anniversaire). 
Dimanche le 17 février 2019 à 9h15 : Sainte Messe pour la défunte Sœur Léoncie et 

pour le défunt Léon BOFF 
Vendredi le 22 février 2019 à 19h : Sainte Messe pour le défunt Emile KAEUFLING 

(1er service) et le défunt Bruno et famille KAEUFLING et AIGELDINGER. 
Dimanche le 24 février 2019 à 10h30 : Sainte Messe pour les défunts des Familles 

KOCH, FRITSCH, SCHNEIDER et STOLTZ 
Vendredi le 1er mars 2019 à 18h30 : Chapelet suivi de la Sainte Messe à 19h pour un 

défunt 
Samedi le 02 mars 2019 à 18h : Sainte Messe 

Conférence  

« POUR PRÉSERVER LA SANTÉ DE            

L’ENFANT, CHASSONS LES POLLUANTS ! » 
Produits ménagers, cosmétiques, ondes électromagnétiques, pesticides : de 

nombreux polluants du quotidien influent sur notre santé ! Mais quelles mala-

dies peuvent être liées à ces polluants ? Pourquoi les enfants sont-ils plus vul-

nérables ? Et que pouvons-nous faire pour limiter au mieux leur exposition ?  

Venez échanger à ce sujet lors de cette conférence ! 

Jeudi 28 février 2019 à 19h30 
Salle de réunion 2C rue des lilas BEINHEIM 

Entrée libre  

 

Inscription : multiaccueil.beinheim@alef.asso.fr 

 

Intervenante : Clémence POUCLET, forma-

trice en santé environnementale  
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SOCIETE SPORTIVE DE BEINHEIM 

SAMEDI LE 16 FEVRIER A 12 H (Club House Foot) 

Kesselfleich - dessert - café (12€) 

Réservation chez : 

M. Patrick KLEIN  03.88.86.24.79 

Le Fonds pour le développement de la vie associative (FDVA) a pour vocation 

de soutenir la dynamique associative en apportant un soutien financier aux  

associations qui initient et proposent des actions de formation au profit de  

bénévoles élus ou responsables d’activités. 

La Direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) est chargée d’animer la mise en œuvre du fonds de 

développement de la vie associative Grand Est avec le concours d’une commis-

sion régionale consultative associant des représentants du monde associatif . 

Vous trouverez toutes les informations (formations éligibles en 2019, Procédure 

de dépôt des demandes) en consultant cette page :  

http://grand-est.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article2552 

LES DEMANDES SONT A DÉPOSER JUSQU’AU MARDI 22 FÉVRIER 
2019. 

Pour toute demande d’informations complémentaires il vous est possible de 

nous adresser un courriel à l’adresse suivante : 

DRDJSCS-GRAND-EST-FDVA@jscs.gouv.fr 

 

Cordialement 

Alsace Mouvement associatif  
1 A place des Orphelins  
67000 STRASBOURG  
03 88 23 26 38  
 
www.alsacemouvementassociatif.org 

FONDS POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA VIE 
ASSOCIATIVE ( FDVA) 
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Billets disponibles auprès des musiciens 

Réservation par mail à : musique.concordia.hatten@outlook.fr 

Ou par téléphone au 03 88 80 09 47 

Ou auprès de Alain KOCH au 03 88 86 22 94 
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19A rue principale - 67930 BEINHEIM 

téléphone 03.88.53.04.04  

télécopie 03.88.86.38.70 

messagerie : mairie.de.beinheim@wanadoo.fr 

retrouvez-nous sur le site www.beinheim.fr 

Bulletin d’Information Municipal imprimé par nos soins -  

Dépôt légal – rédaction et mise en page Mairie de Beinheim, parution hebdomadaire. 
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Horaires d’ouverture de la mairie  

Lundi et Mercredi de 9h à 12h 

Mardi et Jeudi de 9h à 12h et de 16h à 18h 

Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

 

Horaires d’ouverture de la déche)erie  

Du mardi au samedi  

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Tél. 06.15.76.87.08 

 

Pour connaître la pharmacie de garde 

la plus proche du lieu de  

résidence composer le 3237  

Jusqu’à minuit : pour joindre le médecin 

de garde, composer le 03.69.55.33.33. 

En cas d’urgence  ou après minuit faire le 15 

(SAMU). 

Urgences médicales  


